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 Le rapport d’activités du CCAS : une mine d’informations…qu‘il faut aller chercher ! 
 La commune dispose de 3 établissements publics communaux : le Centre communal d’action sociale (CCAS), la Caisse 

des Ecoles et l’Office de tourisme (OT). Chaque année le Conseil municipal vote les subventions de la commune à ces 3 

organismes, qui s’élèveront en 2024 à 450 k€ pour la Caisse des Ecoles, 365 k€ pour le CCAS et 123,29 k€ pour l’OT. 

Le Centre communal d’action sociale (CCAS) est le « bras armé » de la commune dans le domaine, très large et essentiel, 

de l’action sociale. Or contrairement à ce qui se passe pour l’OT, le Conseil municipal ne s’est jamais vu présenter un 

compte rendu d’activité. Nous sommes intervenus à plusieurs reprises en réunion du Conseil pour demander à avoir un 

tel rapport. Ce 19 Décembre, le Maire nous a répondu que ce compte-rendu d’activité était disponible sur le site de la 

mairie. C’est effectivement exact, mais nous considérons que, sur un sujet aussi important, il n’est pas normal de miser 

sur la curiosité des conseillers municipaux et des citoyens pour aller chercher ce document sur le site de la mairie. Une 

information « poussée » vers les membres du Conseil sera beaucoup plus lue qu’une information simplement mise à 

disposition. Rappelons que toute association recevant une aide de plus de 23 k€ est tenue de fournir un compte-rendu 

d’activité présenté au Conseil, ce qui n’est donc pas fait pour le CCAS ni d’ailleurs pour la Caisse des écoles. 

 Le rapport d’activité 2022 du CCAS, dont nous vous donnons ici le lien d’accès, est bien fait et très intéressant, et constitue 

une mine d’informations sur des données essentielles : démographie, analyse par tranches d’âge, revenus, catégories 

socio-professionnelles, niveaux de formation, logements, notamment sociaux, santé, … 

L’analyse de ces données est très instructive. Elles concernent les évolutions pour St Cyr mais la comparaison avec les 

données nationales correspondantes, malheureusement non fournies, aurait été intéressante.  

Nous avons donc cherché les données nationales et elles montrent bien que notre commune a une population plus riche 

que la moyenne nationale, plus âgée et dont l’âge augmente… 

Quelques exemples :  

o population des plus de 60 ans, en forte  hausse :     1999 : 30,6%    -> 2019 : 41,1%       France : 27,4%  

o population des moins de 20 ans, en baisse : 1999 : 19,8%    -> 2019 : 17,8%       France : 23,5 % 

o revenu médian par mois en 2019 :       St Cyr : 2.101 €      France 1.837 €  

o taux d’activité des 15-64 ans en 2019 :     St Cyr : 63,2 %      France 71,7 % 

o taux de pauvreté  en 2019 :    St Cyr  9%       France 13,1 % 
 

  Exploitation future des 3 ports 
Le Conseil avait à délibérer sur le futur règlement d’exploitation des 3 ports, à compter du 1er janvier 2025, quand le 

nouveau port sera repris en gestion directe par la commune (« régie »), comme les 2 autres. Nous fournissons les liens 

vers le projet initial de règlement et sa présentation de synthèse. 

Nous avons transmis au Maire, avant la réunion, une note de remarques et de propositions (voir lien ici). 

Ces propositions avaient notamment pour objectif d’adapter les procédures à l’informatisation et à Internet, et de 

sécuriser et fiabiliser les relations entre les usagers des ports et les autorités portuaires ou communales. 

En réunion, le Maire et l’adjoint responsable, Frédéric Herbaut, ont indiqué être d’accord pour modifier le projet afin de 

prendre en compte une grande partie de nos propositions. 

Nous remercions ici les personnes qui ont contribué très activement à nos propositions. 
 

 Sécurité : une convention de coordination Etat (gendarmerie) – Commune et rôle du CLSPD  
Le Conseil avait à délibérer sur le renouvellement de la convention établie entre le Préfet du Var et le Maire pour organiser 

la coopération entre la Gendarmerie nationale et la Police municipale (lien ici vers note de synthèse et projet de 

convention). Ces documents décrivent précisément les 7 champs d’actions de la sécurité des personnes et des biens 

couverts par la coopération, les priorités de sécurité ressortant d’un « diagnostic local de sécurité » réalisé par la 

Gendarmerie et validé le 23 octobre 2023, dans le cadre du Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance 

(CLSPD). Le Conseil n’a jamais eu la moindre information sur le contenu de ce diagnostic. 
Cela conforte notre position quant aux compétences de ce CLSPD. En réunion du Conseil le 7/02/2023, à propos de la mise 

en place d’un dispositif de « participation citoyenne » à St Cyr, nous avons demandé en vain que le pilotage de ce dispositif 

soit exercé au sein d’un groupe du CLSPD. Il nous avait été répondu que le CLSPD ne s’intéressait qu’aux adolescents !... 
Nous continuons à demander que, dans le strict respect des règles de confidentialité, le Conseil soit destinataire d’une 

synthèse annuelle des travaux de ce CLSPD.  

Pendant les échanges nous avons appris que le dispositif de « participation citoyenne » fonctionnait très bien ! Encore une 

information dont nous n’avions jamais eu connaissance !  
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